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ORDRE DU JOUR
Désignation du Secrétaire de Séance
Approbation du Procés- Verbal du Conseil Municipal du 21 Mars 2026
Procurations :

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE.

CREATION DE TROIS POSTES DE CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES

ELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES.

INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS DELEGUES.
COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES.

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES.

ELECTION DES MEMBRES DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.).
ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA PLAINE DU VISTRE
NIMES-CAISSARGUES (S.L.A.P.V.).

ELECTION DES DELEGUES DU TERRITOIRE D’ENERGIE GARD - SMEG.

DESIGNATION D’UN DELEGUE AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS).
DESIGNATION DES MEMBRES A LA COMMISSION DE SUIVI DE SITE (CSS) DE L'USINE

D’INCINERATION ET VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

(Ancienne Commission Locale d’Information et de Surveillance).

DESIGNATION D’UN REPRESENTANT A L'AGENCE D’URBANISME ET DE DEVELOPPEMENT

DES REGIONS NIMOISES ET ALESIENNE (AUDRNA).
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT A LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE AGATE (SPL).
DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL CHARGE DES QUESTIONS DE DEFENSE.

MODIFICATION DE LA CONVENTION VILLE - COMITE DES JUMELAGES ET DESIGNATION DES

ELUS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION.
DESIGNATION DES DELEGUES AUX INSTANCES DU SICTIAM.

ELECTION D’UN MEMBRE DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES COMMUNALE APPELE A
SIEGER A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DANS LE CADRE D’UN GROUPEMENT DE

COMMANDES.

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE ANNEE 2026
REMBOURSEMENT DE FRAIS ENGAGES PAR UN AGENT.

SIGNATURE CONVENTION AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU GARD ET LA
COMMUNE POUR LE FINANCEMENT DES ACCUEILS PERISCOLAIRES.

Le Maire,
Olivier FABREGOUL
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